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AVOCATS
J, $erge FRANCOIS
ACIfiLLE P. Joseph

Sura lex sed lex

a CABI}'{ET CHERY
Ms Jean Hrnst Chrry

Avomt
# 55, Croix des Bauquets (en face du Bureau de la D. G .I)

Tdtr: 510-3813

L'an deux mitte un nb .ffiX,....(.r.* ) *--.....du mois d,Avril.

A la requ6te du sieur Leslie MA)ilMILIEN, propri6taire, demeurant et domicilie d Port-au-
Prince, identifid au No : 003-033-520-1, ayant pour Avocats legalement constitu6s Mes Jean Ernst
CHERY, Francisco RENE et Alcant JOSEPH, dffmer,rt identifids, patent6s et imposds atrx Nos:
A$-107'540-2, B-I517278;00-950-60I -A;0A3462-699-4;B-1515545; 003-199-615-9;B-6*2757,
8'602755; avec dlection de dornicile en leur Cabinet sis d la Croixdes-Bouquets, Rue St lean #
55;

J'ai immatricul6 au Greffe du
Tribtrnal de
No.0p-3..#E

Port-au-Prince, y demeurant et domicili6, identifi6 au
, soussign6, signifi6, laiss6 copie:

A la Haitian Sugar Company (HASCO), Soci6t6 Commerciale 6tablie i Delmas oir elle a
et de ladite
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Et d m6mes requ6te, demeure, domicile, constitution d'Avocats, 6lection de domicile et
autres mentions et qualit6s que dessus, je, huissier sus-dit et soussign6, toujours 6tant et parlant
comme dit dessus, ai fait sommation d la HASCO sus-d6sign6e et qualifi6e, repr6sent6e comme dit
ci-haut;

D'une mesure d'instruction r6a1is6 le Samedi 10 Mars ZA0l, par le Juge de Paix de la
Croix-des-Bouquets dans l'affaire opposant le requ6rant i la HASCO relative i la propri6t6
litigieuse sise i Pasher. Dont acte.

D'avoir i se pr6senter ou i se faire repr6sent6e au Tribunal de Paix de la Croix-des-
Bouquets le Jeudi que l'on comptera 12 Awil 2001 iL dix heures du matin par devant le Juge de la
cause, jugeant en ses attributions civiles, potr plaider le fond de l'affake pendante entre les parties
et, en cas d'empdchement, i suiwe au besoin toutes audiences subsdquentes dudit Tribunal,
toujours ii m6mes heures, jour et attributions que dessus; ce, jusqu'i Jugement d6finitif de la cause.

Et afin qu'elle n'en ignore, je lui ai, huissier sus-dit et soussignd, toujours 6tant et
parlant comme dit dessus, laiss6 copie la mesure d'instruction sus-dite que du prdsent
exploit. Dont acte. Le cofit est cents gourdes (200.00 gdes), simple droit d'huissier.
Appos6 tant sur la copie

t-e- I
tr))r od-.9

un timbre J.P.T. requis par 1a loi.
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